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UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

INTRODUCTION 

GENSVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIOUE 

Vingt ·deuxieme session 
Geneve, 18 - 21 avril 1988 

REVISION DE LA CONVENTION 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. A sa vingt et Wlieme session ordinaire, 1e Conseil a decide de confier au 
Comite administratif et juridique la tache de preparer la prochaine revision 
de la Convention (voir document C/XXI/12, paragraphe 9.iii)). 

2. Le present document contient des proj ets de dispositions et d' aut res 
suggestions pour 1a revision de la Convention, a titre de base de discussion 
pour la vingt-deuxi~me (presente) session du Comite administratif et juridique. 

3. Les propositions sont fondees en partie sur celles qui ont deja ete 
formulees anterieurement, en particulier lors de la troisieme reWlion avec les 
organisations internationales qui s'est tenue les 12 et 13 octobre 1987. 

4. Le present document ne traite pas des trois questions suivantes : 

i) de la justification d' Wl systeme particulier de protection pour les 
variates vegetales (et les races animales) : cette justification pourrait etre 
incorporee dans le nouveau preambule; 

ii) de 1'extension du systeme UPOV aux races animales : il est propose que 
cette question SOit examinee SUr la base d I Wle etude particuliere qui serait 
etablie en temps utile; 

iii) de !'extension eventuel1e du systeme UPOV a des objets tels que 
1' information genetique : le Bureau de !'Union considere que la modification 
de 1' article 5 pourrait offrir Wle protection attrayante, et il est propose 
par consequent que la question soit examinee lorsque l' on aura suffisamment 
avance sur cella de la revision de !'articles. 
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Article premier 

Objet de la Convention; constitution d'une Union; 
siege de l'Union 

1) Les Etats parties ala presente Convention s'engagent a recon
naitre eta assurer des droits a l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle ou a son ayant cause Cdesigne ci-apres par 1 'expression 
"1' obtenteur") conformement aux dispositions de la presente Conven
tion. 

2) [Inchange] Les Etats parties a la presente Convention Cci
apres denornrnes "Etats de 1' Union"> constituent entre eux une Union 
pour la protection des obtentions vegetales. 

3) [Inchange] Le siege de !'Union et de ses organes permanents 
est fixe a Geneva. 

Description de la proposition : I1 est propose de transformer le paragraphe 1), 
actuellement de nature declarative, en une disposition obligatoire compte tenu 
de la suppression proposee de 1'article 2.1). 

Observations 

1. Formes de protection.- Le paragraphe 1) donne toute liberte aux Etats 
mernbres dans le choix du type de la protection accordee (protection sui generis 
- par exemple au moyen d'un "droit d'obtenteur" ou d'un "certificat d'obtention 
vegetale" -, protection par brevet ou meme un autre type de protection), a la 
condition que cette protection soit conforrne aux dispositions de la Convention. 

2. Les Etats mernbres sont supposes donner le plus large effet a !'engagement 
pris conforrnement au paragraphe 1) de l'article premier et s'abstenir d'intro
duire un systeme de protection concurrent pour les varietes en tant que telles, 
en particulier en vertu des dispositions de la loi sur les brevets d'invention, 
une fois qu'ils auront introduit une legislation conforme a la Convention. 

3. Maintien de la protection accordee aux varietes vegetales en tant que 
telles en vertu d'autres lois (en particulier de la loi sur les brevets d'in
vention) .- En vertu de leur legislation ou ensuite de la doctrine ou de la 
jurisprudence, certains Etats mernbres ont admis la possibili te d' accorder un 
brevet industrial a une obtention vegetale, ce anterieurement a !'introduction 
d I une legislation Speciale sur la protection des obtentions vegetales et a 
l'adhesion a l'UPOV. L'objet de la deuxieme phrase de l'article 2.1) etait de 
perrnettre a ces Etats de continuer a admettre cette possibilite, mais sous la 
condition mentionnee dans ladite phrase. La Republique federale d'Allemagne, 
la Belgique, l'Espagne et la France ont fait usage de cette disposition. 
D'autres Etats, actuellement non mernbres, pourraient etre confrontes a la meme 
situation, voire la creer. Deux possibilites principales peuvent etre envisa
gees a cet egard (etant entendU que la deuxieme deviendrait Caduque Si 1 I ar
ticle 4 obligeait les Etats membres a etendre le systeme de la protection des 
obtentions vegetales a tous les genres et especes botaniques) 
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i) N'inclure aucune disposition dans la Convention.- Les Etats membres 
seraient alors supposes exclure, au m~n~mum, la possibilite que les deux 
systemes de protection s'appliquent au meme objet et creent des interferences 
indesirables. En pratique, la situation serait done la meme qu' a 1 'heure 
actuelle. 

ii) Prevoir, dans les dispositions finales de la Convention, la possibilite 
de maintenir l'applicabilite de la loi anterieure.- Cette possibilite pourrait 
etre subdivisee en deux : a) dans la premiere, on ne prevoirait aucune limita
tion dans le temps [texte propose ci-dessous sans les mots entre crochets]; 
b) dans la deuxieme, il y aurait une date limite pour la reconnaissance de 
l'applicabilite de la loi sur les brevets d'invention aux varietes vegetales 

" Tout Etat de l'Union dont la legislation nationale admettait, 
[avant le (date) et] avant la ratification, !'acceptation ou l'ap
probation du present Acte, ou l'adhesion a celui-ci, la protection 
des obtentions vegetales en vertu de la legislation sur les brevets 
d'invention, peut continuer a appliquer cette legislation aux 
especes auxquelles il n'applique pas les dispositions de la presente 
Convention si, au moment du depot de son instrument de ratification, 
d I acceptation ou d I approbation du present Acte, ou d' adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire general." 

4. Derogation pour la protection sous deux formes (article 3 7).- Il est 
probable qu' il sera necessaire de maintenir quant au fond 1 'article 37, qui 
traite du cas des Etats-Unis d'Amerique, et en particulier de ce qui suit : 
i) de !'utilisation de deux systemes de protection dont les domaines d'appli
cation respectifs sont delimites en fonction du mode de reproduction ou de 
multiplication des varietes; et ii) de l'utilisation des criteres de breve
tabilite et de la duree de la protection de la legislation sur les brevets. 
La modification proposee de 1 'article premier et la suppression proposee de 
l'article 2.1) entra1nent la necessite de revoir la redaction de cette dispo
sition. Deux solutions peuvent etre examinees; elles sont comme suit : 

"1) Tout Etat de 1 'Union qui, avant le 31 octobre 1979, prevoyait 
la protection sous differentes formes pour un meme taxon peut con
tinuer a la prevoir si. .. [suite inchangee]." 

ou bien (a l'image de l'article 30.2)a) de la Convention de Berne pour la 
protection des oeuvres litteraires et artistiques) : 

"Tout Etat de 1 'Union ratifiant, acceptant ou approuvant le 
present Acte, ou y adherant, peut conserver le benefice des dispo
sitions de l'article 37 de l'Acte de Geneve du 23 octobre 1978, a 
la condition d'en faire la declaration lors du depot de son instru
ment de ratification, d' acceptation ou d 1 approbation du present 
Acte ou d I adhesion a celui-ci. II 
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Article 2 (actuel) 

Formes de protection 
supprimer 1 1 ensemble de l'article. 

1. La suppression proposee du paragraphe 1) est compensee par une modifica
tion ddu paragraphe 1) de 1 1 article premier. Une proposition differente -qui 
tiendrait compte du souhait que le sens de 1 1 article 2.1) du texte actuel soit 
precise - est traitee au paragraphe 3) des observations relatives a la modifi
cation proposee de 1 I article premier, paragraphe 1) . Ses consequences sur 
l 1 article 37 sont traitees au paragraphe 4 desdites observations. 

2. La suppression proposee du paragraphe 2) est fondee sur les considerations 
suivantes : 

i) L1 objet de la Convention devrait etre de prevoir une protection aussi 
etendue et aussi forte que possible. Les exceptions devraient par consequent 
etre limitees au strict minimum; 

ii) Il est de plus en plus difficile de distinguer les varietes en fonction 
de leur mode de reproduction ou de multiplication ou de leur utilisation 
finale; 

iii) En particulier, 1 1 argument selon lequel les varietes hybrides benefi
cient d 1 une "protection biologique" n 1 est plus valable. 

3. Une solution autre que la suppression proposee du paragraphe 2) consiste
rait a permettre au Conseil d I autoriser une limitation. Si cette solution 
devait etre retenue, elle le devrait sous la forme d 1 un nouveau paragraphe a 
ajouter a la fin de 1 1 article 4. 

Article 2 (nouveau) 

Definitions 
Aux fins de la presente Convention : 

i) on entend par "espece" une espece botanique ou, le cas 
echeant, une subdivision d 1 espece ou un ensemble d 1 eSpeces designe 
par un nom commun; 

ii) on entend par "variete" tout ensemble de plantes ou de 
materiel vegetal qui, de par ses caracteres, est consideree comme 
une entite aux fins de la culture ou de toute autre forme d 1 utili
sation; 

iii) on entend par "obtenteur" la personne qui a cree ou decou
vert une variete. 
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l. Paragraphe i).- Il a ete propose de remplacer "genre et/ou espece" par 
"taxon". Cette proposition souleve toutefois des difficultes dans certains 
cas ou il est fait reference a un taxon d 1 un rang peu eleva, en particulier a 
une espece. Il est par consequent propose a ce stade de retenir le mot 
"espece" et de le qualifier. La definition proposee s 1 inspire des lois de la 
Republique federale d 1 Allemagne et des Etats-Unis d 1 Amerique. Il convient de 
noter qu 1 il est possible que la revision de la Convention rende une definition 
superflue. Dans certains cas, par exemple dans la proposition secondaire 
relative a 1 I article 4, il est fait reference a des "genres 0U especes bota
niques". 

2. Paragraphe ii) .- En relation avec la suppression de 1 1 article 2. 2), le 
voeu a ate exprime qu 1 une definition de la notion de variate soit reintroduite 
(le texte de 1961 de la Convention contenait des exemples de types de variates 
et se referait au cultivar, au clone, ala lignee, ala souche eta l 1 hybride). 
Il aussi ete suggere d 1 introduire une definition generale. 

3. La proposition est fondee sur la legislation des Pays-Bas, mais comporte 
les additions suivantes : une reference au materiel vegetal, du fait qu 1 une 
variate peut etre representee par un materiel qui n 1 est pas une plante entiere; 
une reference aux caracteres, conformement au Code international de nomencla
ture des plantes cultivees et afin de suggerer un lien avec l 1article 6.1)a); 
une reference aux formes d I Utilisation aut res que la CUlture, pour tenir 
compte, par exemple, de 1 1 utilisation d 1 une culture de cellules dans un procede 
biotechnologique. La reference a un ensemble s I entendrait aussi comme une 
reference a un specimen isole. 

4. Paragraphe iii).- Un aspect essentiel de la Convention UPOV est qu 1 elle 
prevoit egalement la protection des variates qui ont ete "decouvertes". Ceci 
est SUggere a 1 I heure actuelle par 1' expreSSiOn "quelle que SOi t 1' Origine, 
artificielle ou naturelle, de la variation initiale qui lui a donne naissance" 
f igurant a 1' article 6 .1) a) . D I un autre cote, le mot "obtenteur" pourrai t 
etre compris dans un sens restreint. Une definition de l'obtenteur est done 
proposee pour preciser la situation. 
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Article 3 

Traitement national 
1) [Inchange] Les personnes physiques et morales ayant leur 
domicile au si~ge dans un des Etats de !'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui concerne la reconnaissance et la 
protection du droit de 1' obtenteur, du traitement que les lois 
respectives de ces Etats accordant ou accorderont par la suite a 
leurs nationaux, le tout sans prejudice des droits specialement 
prevus par la presente Convention et sous reserve de l'accomplisse
ment des conditions et formalites imposees aux nationaux. 

2) [Inchange] Les nationaux des Etats de 1' Union n' ayant ni 
domicile ni siege dans un de ces Etats jouissent egalement des memes 
droits, sous reserve de satisfaire aux obligations qui peuvent leur 
etre imposees en VUe de permettre 1 1 examen des variates quI ils 
auraient obtenues ainsi que le controle de leur multiplication. 

3 > [Supprime] 

Description de la proposition et observations : Il est propose de supprimer le 
paragraphe 3), soit la possibilite d'accorder la protection aux etrangers sur 
la base de la reciprocite, pour les raisons suivantes 

i) L I objectif de la revision est de renforcer le systeme de protection 
fonda sur la Convention UPOV; 

ii) La tendance generale parmi les Etats membres est de prevoir le traite
ment national; 

iii) Les propos1tions faites en relation 
forcer l'uniformite des listes de taxons 
d'application de la regle de la reciprocite, 
nence; 

avec l'article 4 et visant a ren
proteges reduiraient le domaine 

et par consequent aussi sa perti-

iv) L'experience montre que le principe de la reciprocite n'a pas reelle
ment repondu aux espoirs places en lui; en particulier, il peut etre elude en 
transferant les droits sur une variete a un ressortissant de 1' Etat exigeant 
la reciprocite. 
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Article 4 

Applicabilite de la Convention aux especes botanigues 
1) La presente Convention s'applique a tous les genres et especes 
botaniques. 

2) Nonobstant la dispostion du paragraphe 1), chaque Etat membre 
de l'Union peut, compte tenu des conditions economiques ou ecologi
ques particulieres de cet Etat, decider d'exclure certaines especes 
de l'application des dispositions de la presente Convention. 

0041 

Description de la proposition et observations : Les dispositions proposees 
etabliraient le principe d'une application obligatoire de la Convention a tous 
les genres et especes botaniques du fait du remplacement de "est applicable" 
par "s I applique" au paragraphe 1). Elles permettraient neanmoins de faire des 
exceptions (paragraphe 2)). Il y aurait une modification consequente dans 
l'article 35 ("communications concernant les genres et especes proteges ... "). 

Autre proposition (voir page suivante) 
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Article 4 (deuxieme proposition) 

Genres et especes qui doivent au peuvent etre proteges 
1) [Inchange] La presente Convention est applicable a tous les 
genres et especes botaniques. 

2) [Inchange] Les Etats de l'Union s I engagent a prendre toutes 
les mesures necessaires pour appliquer progressivement les disposi
tions de la presente Convention au plus grand nombre de genres et 
especes botaniques. 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur de la presente Convention sur 
son territoire, chaque Etat de l'Union applique les dispositions de 
la presente Convention a au moins dix genres ou especes botaniques. 

b) Dans un delai de dix ans a compter de ladite date, chaque 
Etat de l'Union applique lesdites dispositions a toutes les especes 

variante 1 : qui peuvent etre cultivees sur son territoire, compte 
tenu des conditions agro-climatiques particulieres de cet Etat, et 

variante 2 pertinentes pour cet Etat 

variante 3 ayant une importance cornrnerciale pour ledit Etat 

pour lesquelles l'examen des varietes conformement aux dispositions 
de 1' article 7 est effectue dans cet Etat ou dans tout autre Etat 
de l'Union. 

4) Ala requete d'un Etat ayant l'intention de ratifier, d'accep
ter ou d'approuver la presente Convention ou d'adherer a celle-ci, 
le Conseil peut, afin de tenir compte des conditions economiques ou 
ecologiques particulierooes de cet Etat, decider, en faveur de cet 
Etat, de reduire le nombre minimal prevu au paragraphe 3)a). 

Description de la proposition : Il est propose de remplacer le systeme actuel 
d'application progressive par un systeme comportant deux etapes seulement : le 
nornbre minimal de depart se rapporterait a des genres ou especes botaniques et 
serait de dix; apres dix ans, le minimum requis serait fonde sur un facteur 
qui reste a determiner (possibilite de cultiver 1' espece, pertinence, impor
tance cornrnerciale, etc.) et sur la possibilite d'effectuer l'examen. La 
possibilite qu'a le Conseil d'accorder une derogation serait limitee ala 
reduction du nombre minimal de depart. 
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Article 5 

Les droits et leurs limitations 
1) L' obtenteur d' une variete protegee conformement aux disposi
tions de la presente Convention jouit du droit exclusif de repro
duire la variete. 

2)a) L'obtenteur jouit egalement du droit exclusif de mettre en 
vente, de vendre et d' importer du materiel de la variete et, sous 
reserve des droits eventuels d'un autre obtenteur, du materiel 
d'une autre variete produit au moyen de !'utilisation repetee de sa 
variete. 

b) Toutefois, ce droit ne s'etend pas a la mise en vente ou a la 
vente du materiel mis sur le marche par 1 'obtenteur ou avec son 
consentement expres ou du materiel derive dudit materiel conforme
ment a sa destination. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1), tout Etat de 
l'Union peut restreindre les droits accordes aux obtenteurs, pourvu 
que les restrictions ne portent pas atteinte a !'exploitation nor
male des varietes ni ne causent un prejudice injustifie aux interets 
legitimes des obtenteurs. En particulier, dans des circonstances 
normales, les actes de reproduction suivants ne requierent pas 
l'autorisation de l'obtenteur : 

a) les actes de reproduction a des fins de consommation ou 
d'utilisation dans le menage de la personne procedant auxdits actes; 

b) les actes de reproduction a des fins de recherche ou de 
creation de nouvelles varietes. 

4) L'exploitation d'une variete qui est essentiellement derivee 
d'une variete protegee donne lieu au paiement d'une remuneration 
equitable au titulaire des droits relatifs a la variate protegee. 

Observations 

0043 

1. Generalites.- Le nouveau texte propose pour l'article 5 est fonde sur le 
principe que leS droi tS aCCOrdeS a 1 I Obtenteur devraient etre renforCeS o Il 
serait fastidieux de completer le catalogue des droits qui doivent etre accor
des (paragraphes 1) et 3), deuxieme phrase, du texte actuel) et cela aurait 
aussi certains autres desavantages (voir a cet egard le document CAJ/XVIII/6); 
ces difficultes seraient surmontees si la definition des droits etait fondee 
sur une etendue de la protection la plus large possible qui, dans un deuxieme 
temps, serait assujettie a des limitations et au principe de l'epuisement des 
droits. Le paragraphe final traite des droits portant sur des varietes creees 
a partir de la variete protegee. 
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2. Droit de reproduction (paragraphe 1)) .- La proposition faite dans le 
document CAJ/XVIII/6 etait fondee sur une approche du type brevet. La propo
sition ci-dessus est fondee sur une approche du type droit d 1 auteur etant donne 
que les varietes sent exploi tees par le biais de la reproduction, tout comme 
beaucoup d 1 oeuvres li tteraires et artistigues. Le paragraphe 1) prevoi t par 
consequent un droit exclusif de reproduction. La reproduction d 1 une variete 
peut revetir plusieurs formes, en particulier : la reproduction sexuee, la 
multiplication vegetative, 1 1 utilisation repetee d 1 autres varietes pour la 
production de materiel de la Variete, 1 I Utilisation de methodes de Creation 
varietale pour "recreer" la variete, la reapparition d I une mutation. Toutes 
les formes de reproduction seraient couvertes par le droit prevu au para
graphe 1). Ce droit est limite au paragraphe 3). 

3. Vente de materiel vegetal (paragraphe 2)a)).- La deuxieme caracteristique 
essentielle de 1 1 exploitation des varietes reside dans le fait que du materiel 
vegetal de la variate, typiquement du materiel de reproduction ou de multipli
cation vegetative et le produit de la recolte, fait 1 1 objet d'operations 
commerciales. Le paragraphe 2)a) prevoit un droit exclusif sur de telles 
operations (mise en vente, vente et importation), sous reserve du principe de 
l 1 epuisement des droits defini a 1 1 alinea b). 

4. Le type de materiel n 1 est pas specifie; compte tenu des effets du 
principe de 1 I epuisement, Cela permettrai t d I etendre egalement le droit aux 
importations de produits transformes, par example aux huiles essentielles de 
plantas a parfum ou a un compose chimique produit au moyen d 1 un precede bio
technologique. Le texte propose precise par centre que le droit s 1 applique 
egalement au materiel d 1 une variete produit au moyen de 1 1 utilisation repetee 
de la variate protegee, typiquement a la variate hybride. Le droit prevu a 
l 1 heure actuelle dans la deuxieme phrase de 1 1 article 5.3) sous la forme d 1 une 
exception au principe de la liberte de la creation varietale est done incorpore 
dans les droits fondamentaux sous une forme positive. 

5. Principe de 1 I epuisement des droi ts ( paragraphe 2) b)) . - Le paragraphe 
2 )b) enonce le principe de 1 I epuisement qui ne S I appliquerait quI aux ventes 
UlterieureS • Il en resulte que le droit de reproduction n I est paS SOumiS a 
epuisement. 

6. Le principe de 1 I epuisement s I appliquerai t a 1 I egard du materiel qui a 
ete vendu; il S 1 appliquerait aussi a 1 1 egard du materiel derive, mais a la 
condition que la derivation soit conforme aux pratiques loyales. Ne serait 
pas couverte par le principe de 1 1 epuisement, par exemple, la vente de fleurs 
coupees produites a partir de rosiers ou de bulbes de tulipes vendus aux 
consommateurs aux fins de la plantation dans leurs propres jardins. 

7. Limitation du droit de reproduction (paragraphe 3)).- La premiere phrase 
du paragraphe 3), qui S 1 inspire de 1 1article 9.2) de la Convention de Berne 
pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques, enonce le principe 
general que les droits peuvent etre limites dans une certaine mesure. Cette 
mesure serait definie au niveau national, dans les limites fixees par le texte 
propose et sur la base des conditions prevalant dans 1 1 Etat considere, et ce 
au moyen de dispositions legislatives ou reglementaires et/ou a la suite de 
decisions judiciaires. Le texte propose presente 1 1 avantage que les questions 
controversees - en particulier celle des semences de ferme - ne seraient pas 
reglees dans la Convention elle-meme mais laissee a 1 I appreciation de chaque 
Etat membre; celui-ci pourrait egalement decider de les regler par la voie 
judiciaire plutot que de les soumettre au Parlement. Ceci apporterait un 
element utile de souplesse. 
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8. Toutefois, le texte propose fixerait une limite a cette souplesse dans la 
deuxieme phrase : chaque Etat membre serai t tenu d' exempter de la protection 
les reproductions faites, dans des circonstances normales, a des fins privees 
ou de recherche, y compris de creation de nouvelles variates. Cette phrase 
retient done le principe de la libre utilisation des variates a des fins de 
creation varietale qui est• contenu a l'heure actuelle dans la premiere phrase ; .... 
du paragraphe 3). 

9. Exploitation des variates derivees (paragraphe 4)) .- Le texte actuel de 
la Convention enonce le principe que 1' exploitation d I une variate obtenue a 
partir d'une variate protegee n'est pas assujettie a la protection. Ce prin
cipe a ete critique depuis de nombreuses annees parce qu'il s'applique indif
feremment au cas ou la variate fille est tres differente de la variate mere et 
au cas ou la difference entre les deux est minime, bien que se rapportant a un 
"caractere important II et etant "nette" au sens de 1' article 6 .1) a). Un cas a 
ete examine a plusieurs occasions sous 1' expression "mutations qui se pro
duisent facilement" : les deux variates ont le meme genotype, sauf pour le 
caractere mutant. D' autres cas peuvent etre obtenus par retrocroisement ou 
par transfert de genes, ou encore, dans le cas d'un hybride, en utilisant une 
lignee similaire ou une combinaison de lignees differentes produisant un 
hybride similaire. Ce dernier exemple montre qu'il n'y a pas forcement un 
lien de filiation entre les variates concernees. 

10. D'un autre cote, les specialistes du genie genetique sont preoccupes par 
le fait qu'un gene ou un caractere constituant une innovation qu'ils ont intro
duit dans une variate d'une espece donnee pourrait etre librement transfere, 
en vertu du texte actuel de la Convention, dans d'autres variates. 

11. Telles sont les raisons pour lesquelles il est devenu necessaire de 
reconsiderer le principe de la libre exploitation inscrit a l'article 5.3) de 
la Convention (etant entendu que l'on ne remettrait pas en question le principe 
de la libre utilisation des variates a des fins de creation varietale, qui 
peut etre assimile a !'exemption en faveur de la recherche de la loi sur les 
brevets). L'objectif serait d'introduire une forme de dependance. Deux 
questions principales se posent a cetr egard : 

i) Quelle forme revetirait la dependance? La disposition proposee au 
paragraphe 4) prOpOSe que Ce SOi t le paiement d I une remuneration equitable o 

On peut s'attendre a ce que, au moins une fois que le systeme se sera impose, 
la remuneration sera determinee dans la grande majori te des cas dans des 
accords entre les parties. 

ii) Dans guels cas y aurait-il dependance? Las paragraphes 10 et 11 
ci-dessus donnent des exemp1es de cas pour lesquels la these de la dependance 
est bien assise. Ils montrent qu'une definition precise des cas est ardue. 
En outre, une telle definition ne manquerait pas de soulever le probleme des 
cas limites et ne permettrait peut-etre pas de repondre a 1' evolution de la 
situation. La disposition proposee au paragraphe 4) est de ce fait de nature 
generale, la definition des cas et, pour chacun d'eux, du montant de la remu
neration etant laissee a !'appreciation des parties, a !'arbitrage des organi
sations professionnelles et a la decision des juges. 
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Article 6 

Conditions reguises pour beneficier de la protection 
1) [Inchange] L1 obtenteur beneficie de la protection prevue par 
la presente Convention lorsque les conditions sui vantes sont rem
plies 

a) Quelle que soit 1 1 0rigine, artificielle ou naturelle, de la 
variation initiale qui lui a donne naissance, la variete doit pou
voir etre nettement distinguee 

variante 1 : . . . [supprimer "par un ou plusieurs caracteres impor
tants"] 

variante 2 : par au moins un caractere pertinent 

variante 3 : par un ou p1usieurs caracteres importants, ou par une 
combinaison de caracteres attestant de 1 1 originalite de la variete, 

de 

variante 1 : toute autre variete dont 1 1 existence, au moment ou la 
protection est demandee, est notoirement connue. Lorsqu 1 une variete 
a fait l 1objet d 1 une demande de protection ou d 1 inscription sur un 
registre officiel de varietes, elle sera consideree comme notoire
ment connue des la date de la demande, sous reserve que celle-ci 
aboutisse. 

variante 2 toute autre variete existante. 
ne sera pas consideree comme existante si 
fait 1 1 objet d 1 une divulgation suffisante. 

Toutefois, une variete 
son existence n 1 a pas 

b) A la date du depot de la demande de protection dans un Etat 
de l 1 Union, la variete 

i) ne doit pas avoir ete exploitee commercialement sur le 
territoire de cet Etat - ou, si la legislation de cet Etat le 
prevoit, pas depuis plus d 1 un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete exploitee commercialement sur le 
territoire de tout autre Etat depuis plus de six ans dans le cas des 
CerealeS [ et d I aut res espeCeS] , ainsi que deS VigneS, deS arbreS 
forestiers, des arbres fruitiers et des arbres d 1 ornement, y com
pris, dans chaque cas, leurs porte-greffes, ou depuis plus de quatre 
ans dans le cas des autres plantes. 

Le fait qu'une variete est devenue notoire autrement que par son 
exploitation commerciale n 1 est pas opposable au droit de l 1 obtenteur 
a la protection. 
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c) La variate doit etre suffisamment homogene, c'est-a-dire, le 
materiel vegetal appartenant a la variate doi t etre uniforme dans 
les caracteres consideres aux fins de !'application de l'alinea a), 
sous reserve de la variation previsible compte tenu des particula
rites de la reproduction sexuee ou de la multiplication vegetative 
de la variate. 

d) Il ne doit y avoir aucune indication sur la base de l'examen 
de la variate effectue conformement a l'article 7 que la variate est 
instable pour les caracteres consideres aux fins de 1' application 
de 1 1 alinea a), C I est-a-dire quI elle ne reste paS COnforme a la 
description de ces caracteres etablie pour la variate, a la suite 
de ses reproductions aux mul tipl ica tions success i ves, ou, lorsque 
1' obtenteur a defini un cycle particulier de reproductions ou de 
multiplications, a la fin de chaque cycle. 

e) [Supprime] 

2) [ Inchange] L 'octroi de la protection ne peut dependre 
d' aut res conditions que celles mentionnees ci-dessus, sous reserve 
que l'obtenteur ait satisfait aux formalites prevues par la legis
lation nationale de 1' Etat de l'Union dans lequel la demande de 
protection a ete deposee, y compris le paiement des taxes. 

Description des propositions et observations 

0047 

1. Distinction (paragraphe l)a)) .- L'expression "caracteres importants" pose 
la question de savoir si les caracteres doivent etre importants du point de 
vue fonctionnel, c'est-a-dire du point de vue de !'utilisation de la variate. 
La variante 1 consiste a supprimer cette expression; dans !'application de la 
disposition en cause, on se fondera alors sur 1' expression "nettement distin
guee" pour refuser des caracteres qui ne sont pas consideres comme donnant 
lieu a des differences varietales. Dans la variante 2, le mot "importants" 
est remplace par "pertinent". 

2. Il y a des craintes que l'on utilise des combinaisons de differences qui 
ne sont pas "nettes" et se rapportent a des "caracteres importants" pour 
etablir la distinction au sens de 1' article 6.1) a). Il est propose dans la 
variante 2 d' empecher une telle pratique en exigeant une distinction nette 
pour "au moins un" caractere. 

3. D'un autre cote, certains sont seduits par 1' idee qu' il devrait y avoir 
une classification plus fine des caracteres; rappelons qu'a l'heure actuelle, 
on distingue deux types de caracteres : ceux qui sont pris en consideration 
dans l'application de l'article 6.1)a) ("caracteres importants") et ceux qui 
ne le sont pas. La variante 3 propose d'ancrer cette idee dans la Convention. 

4. Notoriete Cparagraphe 1 >a>>.- On s' est demande si "une description pre
cise dans une publication" serait suffisante pour rendre une variate notoire
ment connue. D'autres questions peuvent aussi etre soulevees a cet egard. La 
variante 1 retient la notion de notoriete, mais non les exemples de faits 
susceptibles de 1 'etablir. Elle se borne a enoncer un cas dans lequel une 
variate serait aussi consideree comme notoirement connue. La variante 2 est 
fondee sur une approche differente : la base de comparaison serait l'assorti
ment des "varietes existantes", a la condition toutefois que leur existence 
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ait ete rendue publique. Dans la pratique, les services de la protection des 
obtentions vegetales continueraient a fonder leurs decisions sur leurs collec
tions de reference et leurs documents, !'article 10 de la Convention etant mis 
a contribution si 1 'on a omis de tenir compte de 1 'existence d' une variate 
dans une decision particuliere. 

5. Nouveaute commerciale (paraqraphe l)b)) .- Les propositions sont comme 
suit 

i) Remplacer les mots "offerte a la vente ou commercialisee" par "exploi
tee commercialement II. La raison en est que certaines variates peuvent etre 
exploitees a grande echelle sans qu'il y ait offre a la vente ou commerciali
sation au sens strict. Un example qui a deja ete examine et a deja debouche 
sur une decision judiciaire en France est celui des lignees endogames utilisees 
dans la production de semences hybrides. 

ii) Supprimer les mots "avec !'accord de l'obtenteur". 

iii) Ajouter les cereales - et d'autres especes qui restent a definir - a 
celles pour lesquelles le delai de COmmercialisation a 1 I etranger est de SiX 
ans au plus. 

iv) Supprimer la deuxieme phrase ("Tout essai de la variate ne comportant 
pas d'offre a la vente ou de commercialisation n'est pas opposable au droit a 
la protection"), car elle fait double emploi, ainsi que les mots "non plus" 
dans la troisieme phrase. 

6. Homogeneite (paragraphe l)c)).
de l'homogeneite dans la Convention, 
quement aux caracteres consideres aux 

Il est propose d'ajouter une definition 
laquelle, en outre, se rapporterait uni
fins de la distinction. 

7. Stabilite (paragraphe l)d)).- La combinaison des articles 6 et 7 pourrait 
etre interpretee dans le sens que les services de la protection des obtentions 
vegetales SOnt tenUS 1 a 1 I heure actuelle, de S I assurer quI une Variate est 
stable. Cela n'est pas possible dans certains cas dans le delai imparti pour 
l'examen. Il est propose par consequent de Her la condition a des doutes 
suscites par les essais. Une autre proposition consiste a Her la condition 
de stabilite aux caracteres consideres aux fins de la distinction, c'est-a-dire 
de considerer comme synonymes les expressions "caracteres importants" et 
"caracteres essentials" utilisees a l'heure actuelle dans la Convention. 

8. Denomination (paragraphe l)e)).- La suppression proposee est une conse
quence de la suppression proposee de !'article 13. 
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Article 7 

Examen officiel des variates; Protection provisoire 
l) La protection est accordee apres un examen de la variete en 
fonction des criteres definis a !'article 6. Cet examen doit etre 
approprie a chaque espece. 

2) [Inchange] En vue de cet examen, les services competents de 
chaque Etat de 1 'Union peuvent exiger de 1 'obtenteur tous rensei
gnements, documents, plants ou semences necessaires. 

3) Des accords particuliers peuvent etre conclus entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de !'utilisation en 
commun de services charges de proceder aux examens en culture 
effectues dans le cadre de 1 'examen des varietes conformement aux 
dispositions du paragraphe l) et au rassemblement des collections 
et documents de reference necessaires. 

4) Chaque Etat de 1 'Union prend des mesures destinees a defendre 
l'obtenteur contra les agissements abusifs des tiers qui se produi
raient pendant la periode comprise entre le depot de la demande de 
protection et la decision la concernant. 

Description des propositions et observations 

1. Paragraphe l) .- Il est propose de remplacer les mots "genre ou espece 
botanique" par "espeC911 , C I est-a-dire par une reference a la plante CUltivee 
(voir la definition proposee dans le nouvel article 2). 

2. Paragraphe 3).- Il est propose de souligner !'importance de la coopera
tion etroite entre les Etats membres en deplac;:ant la disposition figurant a 
1 I heure actuelle a 1 I article 30.2). En outre, il est propose de remplacer 
"l'examen" par une reference aux essais en culture. 

3. Il est suggere d'examiner s'il ne conviendrait pas d'ajouter une obliga
tion - SOUS reserve d I exceptions justifiees (tireeS principalement des COndi
tiOnS economiques OU ecologiques particulieres) - de fonder la decision SUr la 
protection d' une variete donnee sur les resul tats des essais en culture deja 
effectues ou en cours dans un autre Etat membre. L' utili te et 1 'opportuni te 
d'une telle disposition dependra en partie de la variante retenue pour 
!'article 4. 

4. Paragraphe 4) [ancien paragraphe 3)].- Il est propose de remplacer "tout 
Etat de 1 'Union peut prendre" par "tout Etat de 1 'Union prend", afin de rendre 
obligatoire la protection provisoire. 
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Article 8 

Duree de la protection 
1) Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour une duree 
limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure a [vingt] annees, a 
compter de la date de la delivrance du titre de protection. Pour 
les vignes, les arbres forestiers, les arbres fruitiers et les 
arbres d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs porte-greffes, 
la duree de protection ne peut etre inferieure a [vingt-cinq] 
annees, a compter de cette date. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) et de 1' arti
cle 11.3)a), tout Etat de l'Union ala faculte de prevoir que, pour 
une variate obtenue ou protegee en premier lieu dans un autre Etat 
de l'Union, la protection accordee pour son territoire aura la meme 
duree que la protection accordee pour le territoire de cet autre 
Etat. 

Description des propositions 

1. Paragraphe 1) . -
protection. 

Il 
, 

est propose d'augmenter la duree minimale de la 

2. Paragraphe 2).- Il est propose de permettre aux Etats membres d' intro
duire un systeme selon lequel les durees de la protection prendraient fin a la 
meme date dans divers Etats. Ce systeme ne serait pas necessairement lie a un 
accord en·vertu de !'article 11.3)b) ou c). 

Autres propositions 

1. Il a aussi ete propose de fixer dans la Convention la duree ou les durees 
effectives de protection, et non pas les durees minimales. 

2. Il a aussi ete propose d'ajouter (le cas echeant) des especes telles que 
les cereales et la pomme de terre a celles pour lesquelles la duree de la 
protection est plus longue. 

3 o Il a aussi ete propose d I augmenter davantage la duree de la protection 
pour les arbres (jusqu'a cinquante ans?). 
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Article 9 

Limitation de l'exercice des droits proteges 
l) Le libre exercice du droit exclusif accorde a l'obtenteur ne 
peut etre limite que pour des raisons d' interet public ou si, par 
exemple, l'obtenteur refuse deraisonnablement d'accorder une autori
sation d'exploiter la variete ou impose ou propose des conditions 
deraisonnables pour cette autorisation. 

2) Variante 1 [Supprime] 

Variante 2 [Combine avec le paragraphe l), avec le libelle 
suivant] En cas de limitation, l'Etat de l'Union interesse doit 
prendre toute me sure necessai re pour que 1' obtenteur rec;oi ve une 
remuneration equitable pour l' exploitation de la variete par des 
tiers. 

Description des propositions 

0051 

, 
l. Paragraphe 1).- Il est propose 
licences obligatoires peuvent aussi 
d'"interet public", au sens strict, en 

d' indiquer dans 
etre envisagees 
cause. 

la Convention que les 
lorsqu'il n'y a pas 

2. Paragraphe 2).- Il est propose de supprimer la disposition en cause, car 
elle est superflue, ou de la combiner avec le paragraphe l). Dans ce dernier 
cas, la reference a "la diffusion de la variete" serait remplacee par une 
reference a 1' exploitation de la variete par des tiers, du fait que dans 
certains cas les varietes peuvent faire l'objet d'une exploitation suffisante 
sans qu'il y ait diffusion (cas des lignees endogames et de certaines plantes 
ornementales), et aussi compte tenu de la modification proposee pour 1' ar
ticle 5. 
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Article 10 

Nullite et decheance des droits proteges 
1) [Inchange] Le droit de l'obtenteur est declare nul, en 
conformite des dispositions de la legislation nationale de chaque 
Etat de l'Union, s I il est avere que les conditions fixees a 1 I ar
ticle 6.l)a) et b) n'etaient pas effectivement remplies lors de la 
delivrance du titre de protection. 

2) Est dechu de son droit 1' obtenteur qui n' a pas pris les 
mesures necessaires pour assurer la conservation de la variete avec 
ses caracteres tels qu'ils ont ete definis au moment ou la protec
tion a ete accordee. 

3) [Inchange] Peut etre dechu de son droit l'obtenteur 

a) qui ne presente pas a 1' autori te competente, dans un delai 
prescrit et apres mise en demeure, le materiel de reproduction ou 
de multiplication, les documents et renseignements juges necessaires 
au controle de la variete, ou ne permet pas !'inspection des mesures 
prises en vue de la conservation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes dues, 
le cas echeant, pour le maintien en vigueur de ses droits. 

4) [Inchange] Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule et 
1' obtenteur ne peut etre dechu de son droit pour d I aut res motifs 
que ceux mentionnes au present article. 

Description de la proposition : Il est propose de remplacer le paragraphe 2) 
par un texte affirmant avec plus de force !'obligation faite a l'obtenteur de 
maintenir la variete. En pratique, le manquement a cette obligation continuera 
a etre etabli SUr la base de 1' impOSS ibil i te pour 1' Obtenteur de fourni r II 1 e 
materiel de reproduction ou de multiplication permettant d'obtenir la variete 
avec ses caracteres tels qu'ils ont ete definis au moment ou la protection a 
ete accordee". 
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Article 11 

Libre choix de l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande est deposee; demandes 

dans d'autres Etats de l'Union; independance 
de la protection dans differ·ents Etats de l'Union; 

arrangements particuliers 
1) [Inchange] L'obtenteur a la faculte de choisir l'Etat de 
1'Union dans lequel il desire deposer sa premiere demande de protec
tion. 

2) [Inchange] L'obtenteur peut demander a d'autres Etats de 
1 'Union la protection de son droit sans attendre qu' un titre de 
protection lui ait ete delivre par l'Etat de !'Union dans lequel la 
premiere demande a ete deposee. 

3)a) Sous reserve des dispositions des alineas b) et c) ci-dessous, 
la protection demandee dans differents Etats de 1 'Union par des 
personnes physiques ou morales admises au benefice de la presente 
Convention est independante de la protection obtenue pour la meme 
variete dans les autres Etats appartenant ou non a !'Union. 

b) Tout groupe d'Etats de !'Union peut prevoir, dans un arrange
ment particulier au sens de 1 'article 29, que la protection peut 
etre obtenue sur la base de demandes internationales suivies d'une 
procedure internationale, ou que la protection a un caractere uni
taire sur !'ensemble de leurs territoires et sera en ce cas accordee 
conjointement pour taus ces Etats. 

c) Tout groupe d'Etats de l'Union peut prevoir, dans un arrange
ment particulier au sens de 1 'article 29, que la protection peut 
etre obtenue dans l'un d'eux uniquement a la condition que la pro
tection soit accordee dans un autre, ou que la protection accordee 
dans l'un d'eux sera automatiquement etendue au territoire de 
!'autre. 

0053 

Description de la proposition : Il est propose d'ancrer dans la Convention le 
principe d'une cooperation plus etroite, en prevoyant deux exceptions au para
graphe 3) : 

i) une exception en faveur de droits d'obtenteurs internationaux ou uni
taires (SUpranationaUX), a 1 I image dU brevet eur0peen QU dU brevet COmmunau
taire Cla disposition proposee est fondee en partie sur 1 'article 142 de la 
Convention sur le brevet europeen); 

ii) une exception permettant a un Etat, typiquement un petit Etat, de lier 
la protection des obtentions vegetales dans son pays a celle qui est prevue 
dans un pays voisin. 
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Article 12 

Droit de priorite 
1) L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une demande 
de protection dans l'un des Etats de l'Union jouit, pour effectuer 
le depot dans les autres Etats de 1 'Union, d'un droit de priorite 
pendant un delai de vingt-quatre mois. Ce delai est compte a partir 
de la date du depot de la premiere demande. Le jour du depot n'est 
pas compris dans ce delai. 

2) (Inchange] Pour beneficier des dispositions du paragraphe 1), 
le nouveau depot doi t comporter une requete en protection, 1a 
revendication de la priorite de la premiere demande, et, di:ms un 
delai de trois mois, une copie des documents qui constituent cette 
demande, certifiee conforme par !'administration qui l'aura re9ue. 

3) (Inchange] L'obtenteur beneficie d'un delai de quatre ans 
apres !'expiration du delai de priorite pour fournir a l'Etat de 
1 'Union, aupres duquel il a depose une requete en protection dans 
les conditions prevues au paragraphe 2), les documents complemen
taires et le materiel requis par les lois et reglements de cet 
Etat. Toutefois, cet Etat peut exiger la fourniture dans un delai 
approprie des documents complementaires et du materiel si la demande 
dont la priorite est revendiquee a ete rejetee ou retiree. 

4) (Inchange] Ne sont pas opposables au depot effectue dans les 
conditions ci-dessus les faits survenus dans le delai fixe au para
graphe 1), tels qu'un autre depot, la publication de l'objet de la 
demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent faire naitre 
aucun droit au profit de tiers ni aucune possession personnelle. 

Description de la proposition : Il est propose de porter le delai de priorite 
prevu au paragraphe 1) de douze a vingt-quatre mois. 

Observations : Une autre proposition qui a ete faite consiste a porter le 
delai de priorite a dix-huit mois. Lors de la troisieme reunion avec les 
Organisations internationales, il a ete reCOnnU d I une maniere generale quI il 
serait preferable d' avoir un delai de vingt-quatre mois, compte tenu de la 
duree des cycles de vegetation. 
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Article 13 

Denomination de la variete 
Proposition supprimer l'article. 

Autres propositions 

0055 

1. Au cas ou l'on souhaiterait maintenir les dispositions sur les denomina
tions varietales, une proposition sera faite sous la forme de projets de 
dispositions conformement aux principes enonces ci-apres (sous reserve des 
decisions du Comite>. 

2. Presentation.- Les dispositions seraient presentees dans l'ordre 
suivant 

i) obligation de donner une designation a la variete; 

ii) liberte de choix de la denomination pour 1' obtenteur, avec cependant 
obligation d'utiliser une denomination qui a deja ete fixee dans un autre Etat 
membre, si rienne s'oppose a cette utilisation; 

iii) conditions a remplir par la designation pour qu'elle convienne en tant 
que denomination; 

iv) obligation d'utiliser la designation dans !'exploitation de la variete; 

v) effets sur les droits anterieurs et effets des droits anterieurs. 

3. Teneur.- Le projet prevoira ou examinera l'opportunite de prevoir ce qui 
suit 

i) !'introduction d'un systeme de double nomenclature comportant une 
reference internationale et une denomination nationale (ou regionale); 

ii) 1a suppression de la reference au caractere generique de la denomina
tion, afin de faciliter l'obtention de la protection a titre de marque dans 
des pays sans protection des obtentions vegetales; 

iii) la reintroduction de la possibilite d'obtenir la protection a titre de 
marque pour la denomination varietale, meme dans le pays dans lequel la variete 
est protegee, a la condition que les droits de marque ne scient pas invoques 
pour s'opposer a l'utilisation de la denomination dans les cas ou cette utili
sation est legale en vertu des dispositions de la Convention; 

iv) subsidiairement, la possibilite d'accorder a l'obtenteur une protection 
similaire a celle conferee par la marque, a l'egard de la denomination varie
tale, sous reserve de la condition susmentionnee, avec !'obligation faite aux 
Etats membres d'introduire des sanctions de droit civil et penal des atteintes 
aux droits de 1' obtenteur relatifs a la denomination et des manquements a 
l'obligation d'utiliser la denomination. 
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Article 14 

Protection independante des mesures 
reglementant la production, le centrale et la commercialisation 

Proposition : Supprimer !'article, car il est considere comme superflu 

[Fin du document] 


